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Les groupes de travail, composés des secrétaires fédéraux et des élus, ont émis 
des recommandations sur les thèmes des restructurations, des élections dans 
les TPE, et la politique de FO en matière de précarité.

 Pour les élections dans les TPE et lors des 
restructurations, il a été convenu de développer 
la communication afin d’accroître l’efficacité et la 
cohérence de l’action syndicale par les moyens 
suivants : affichage, tracts, internet, SMS, événe-
ments.

Les informations doivent absolument être davan-
tage relayées à tous les niveaux, des syndicats de 
salariés aux secrétaires fédéraux, en passant par 
les UD et les USTA.

Pour les élections dans les TPE et les Chambres 
d’agriculture, nous nous heurtons à une difficulté 
majeure, le nombre de salariés et leur atomisation 
sur tout le territoire. FO va mettre en place une 
communication générale et particulière présentant 
l’action du syndicat, son apport pour les salariés 
dans les négociations de branche, mais aussi pour 
chaque métier. S’il appartient aux secrétaires fé-
déraux et délégués syndicaux de faire la synthèse 
des actions menées ces dernières années ainsi que 
d’établir les revendications futures, ces outils de 
communications devront être relayés par les UD et 

USTA avec des coordinateurs désignés dans cha-
cune d’elles.

Les pages Facebook, Twitter et le site Internet de 
la FGTA-FO devront adopter une stratégie apte 
à toucher les plus jeunes salariés dont le taux 
d’abstention est élevé. D’autre part, dans le cadre 
du vote électronique, chaque UD devra essayer de 
mettre à disposition des électeurs un ordinateur 
permettant de voter.

La FGTA-FO propose aussi de mener des actions 
dans la presse, sur des événements nationaux et 
dans les lieux publics.

Il y a aura donc deux axes de communication, l’un 
destiné aux adhérents et militants FO, et l’autre 
destiné aux électeurs.

En ce qui concerne les restructurations, rachats ou 
fermetures d’entreprise, outre le besoin de com-
munication des syndicats vers la Fédération et les 
USTA évoqué plus haut, il a été décidé que, dans 
la mesure du possible, il faut désigner un expert 



comptable pour analyser les comptes annuels et 
étudier chaque projet de l’entreprise.

Le groupe de travail sur la précarité souhaite que 
les IRP soit sensibilisées à l’analyse des données 
fournies par le CE qui démontrent la précarisation 
de certains salariés.

D’autre part, il a émis des revendications pour le 
contrat de travail :

- Pas  de salaire en dessous du seuil de pauvreté  
  (940 euros par mois) 
- Pour tous les contrats application immédiate du 
 salaire correspondant à l’emploi occupé sans 
  passer par un salaire d’embauche 
- Un minimum de 30H par semaine pour les
   contrats à temps partiels subis 
- Mise en place d’un délai de prévenance de fin de 
  mission (intérim) proportionnel au temps de mis-
  sion 
- Prime de transport obligatoire sur le bulletin de 
  salaire pour tous sur tout le territoire pour com-
  penser les coûts des transports 
- Majoration des heures complémentaires au
  même taux que les heures supplémentaires,  pour 
  tous les contrats à temps partiels dès la première 
  heure effectuée 

- Suppression de toutes formes d’exonérations de 
  cotisations sociales pour l’employeur par l’Etat, et 
  cotisations sociales employeur sur la base d’un
   contrat à temps plein 
- Exiger un contrôle strict en cas de recours au 
 contrat à durée déterminée et des contrats 
   d’intérim et de stagiaires
- Mettre en place des organisations de travail qui
   prennent en compte la précarité (travail sur moins 
  de jours, travail continu…) 
- Limiter la mobilité des salariés précaires au 
  temps de déplacement du contrat initial 
- Mise en place d’une allocation jeune salarié (AJS)
  permettant à un jeune rentrant dans l’emploi de   
  faire face à des frais d’installation (déplacement, 
  logement, habillement, outils de travail)

pour le logement :

- Ré-augmenter à 1% le taux de la contribution 
  patronale pour le logement  (1% logement) 
- Redéfinir les priorités en développant la gestion 
  paritaire de ce fonds
- Prioriser l’accès au parc social aux salariés en 
  favorisant les salariés en situation précarité 
- Imposer pour chaque bassin d’emploi concerné
  la construction des logements pour les saisonniers 

pour la santé :

- Le groupe de travail demande aux pouvoirs publics 
  de garantir le libre accès de tous les salariés à la 
  médecine du travail 
- Mise en place d’une visite médicale annuelle pour 
  tous les salariés 
- Un suivi particulier tous les 6 mois pour les sala-
  riés intérimaires à classer dans les travailleurs à
  risque 
- Suppression de la condition d’ancienneté pour
  tous les contrats de prévoyance.

EN BREF
    Le prochain congrès de la FGTA-FO aura lieu du 22 au 26 avril 2013. Les trois villes encore en compéti-
tion pour accueillir cet événement sont Dijon, Grenoble et St Malo.

    Le 7 juin prochain, tous les délégués syndicaux centraux de la grande distribution se réuniront à Paris.



 Lors de la première réunion de négociations 
salariales du 6 mai 2011, la Direction Nationale 
de LCM a proposé une augmentation de salaire 
de 1,7 % contre une demande de départ de FO 
de 4 %... Devant le refus de la Direction, FO et 
l’ensemble des salariés avaient décidé d’entrer en 
grève.

A l’issue de la deuxième réunion de négociation 
le 13 mai, les propositions de la Direction sont 
toujours très éloignées des attentes des salariés. 
L’austérité qui leur est imposée est malvenue dans 
un contexte où, depuis plusieurs années, des ef-
forts leur sont constamment demandés, notam-
ment en terme de productivité, sans jamais qu’ils 
en soient récompensés. Déjà l’année dernière, FO 
n’avait pas signé l’accord salarial. 

Ainsi, la Direction a proposé une augmentation 
salariale de 2 % avec signature syndicale et 1,9 % 

sans, ainsi qu’une remise sur achat de 10 % sur 
l’alimentaire. FO revendiquait 3,5 % d’augmen-
tation, une remise sur achat sur tous les produits 
qui augmentent le coût de la vie, et une ouverture 
des négociations pour requalifier la prime de sai-
son en 14ème mois.

GRÈVE CHEZ LCM (LOGISTIQUE GROUPE CARREFOUR)

Le syndicat FO LCM de Nimes

Les salariés du groupe LCM (livraison des magasins Carrefour) sont entrés en 
grève depuis le 6 mai suite à l’échec des NAO. Dans un contexte où le groupe 
Carrefour verse de larges sommes aux actionnaires, les salariés de LCM sou-
haitent obtenir leur part des bénéfices par l’acquisition d’avantages du même 
niveau que ceux obtenus récemment par les salariés de Carrefour Hypers après 
une grève historique.

COOPÉRATIVES D’ALSACE

Les Coop d’Alsace, un réseau de 6 hypers, 170 magasins de proximité et 30 
supermarchés connaissent de grosses difficultés en raison de la mauvaise ges-
tion des différentes Directions qui s’y sont succédées. Aujourd’hui, de lourdes 
menaces panent sur l’emploi et les acquis sociaux des salariés sont remis en 
question.

 L’Union des Coopérateurs d’Alsace ou « 
Coopé » comme aiment à l’appeler les anciens, 
est une entreprise centenaire qui plonge ses ra-
cines dans les mouvements coopératistes du 19ème 
siècle.

Affiliée à la Fédération Nationale des Coopératives 

de Consommateurs (FNCC), fédération née en 
1912 sous l’impulsion de Jean Jaurès, l’orienta-
tion sociale, même dégradée ces dernières années, 
reste toujours inscrite dans les statuts de l’entre-
prise.

Non content de revenir sur des acquis sociaux 



parfois centenaires, la Direction fait aujourd’hui 
siennes des techniques de management et de ges-
tion propres à la Grande Distribution.
Affiliée depuis peu à la centrale Leclerc, tout un 
symbole dans la mesure où notre ancien PDG 
qualifiait (à raison) cette entreprise de coopérative 
bananière.
Malgré ce changement de centrale, notre Direc-
tion, toujours dépassée par les événements et sou-
vent incompétente dans la gestion des crises que 
nous rencontrons (LME, conjoncture, transition de 
centrale d’achat…), a décidé de faire supporter le 
poids de leurs erreurs aux seuls salariés.

En effet, notre réseau, fort de 30 supermarchés, 
de 6 hypers et surtout de 170 magasins de proxi-
mité implantés dans toute l’Alsace, se voit passer 
au tamis d’un « seuil de rentabilité » incompa-
tible avec le fonctionnement d’une coopérative de 
consommateurs. Alors même que cette fameuse 
rentabilité a été dégradée au fil des années par une 
Direction brillant par son absence flagrante d’in-
vestissements et par des orientations stratégiques 
inexistantes ou inappropriées.

Aujourd’hui, il est question de céder ou de fermer 
une grande partie de cette proximité mettant par 
là en danger les centaines de salariés travaillant 
dans ces commerces ou dans la logistique qui les 
approvisionnent.

Fort de ce constat, notre organisation, Force Ou-
vrière est à l’initiative de l’ensemble des actions de 
défenses des Coop.
- Un droit d’alerte, contré par la Direction à cause 
  du vote de la CFTC,
- Des réunions publiques d’informations sur la 
  liquidation en cours
- Rencontre avec les élus locaux.

Et récemment, constitution d’une intersyndicale 
sur la base des revendications FO, à savoir :
- Non aux fermetures de magasins
- Non à la fermeture de Reichstett (plateforme 
  logistique)
- Maintien de tous les emplois.

Une manifestation pour affirmer ces revendications 
s’est tenue le 9 avril devant le Conseil d’Adminis-
tration et a réuni une centaine de participants, une 
première dans la région et dans le secteur d’acti-
vité. Depuis, une restructuration majeure de la Di-
rection a eu lieu et l’ensemble des mesures et fer-
metures ont été suspendues jusqu’à nouvel ordre. 
Nouvelles orientations qui devraient survenir lors 
d’un prochain Conseil d’Administration extraordi-
naire qui se tiendra le 28 mai.

D’ici là, décision a été prise d’intervenir dans les 
Assemblées Générales de Sociétaires afin de pou-
voir mobiliser très rapidement un maximum de per-
sonnes si la nouvelle Direction devait maintenir le 
cap des fermetures et des réductions d’effectifs…
A suivre.

Laurent HOBEL // DSC Coop d’Alsace
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